L'islam en questions

9300 - La disposition relative au port de la cravate

La question
Qu’en est-il du port par les femmes de cravates fabriquées avec un tissu féminin ?
Laréponse détaillée

Je ne considere pas que les femmes peuvent porter une cravate parce qu’on doute de son port

par les hommes et a plus forte raison par les femmes.

J’ai un doute concernant la permission aux hommes de porter la cravate, mais j’ai vu qu’il
y’avaient des hommes fonctionnaires parmiles gens quila portent pour une raison ou une
autre. Je souhaite qu’il n’y ait aucune peine a son port pour les hommes, mais cela ne concerne

pas les femmes.
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